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EHPAD GASTALDY 

 

862 route du Sanatorium 

06500 GORBIO 

 

Standard :  04 92 41 79 00 

Ressources humaines : 04 92 41 79 05 ou 04 92 41 79 25 

Mail : sce.res.humaines@ehpad-gastaldy.fr 

 

 

 

LIVRET D’ACCUEIL DU PERSONNEL 
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BIENVENUE ! 

 

Vous venez d’être recruté(e) à l’EHPAD Gastaldy. 

 

Ce livret vous servira de guide pour faciliter votre intégration dans l’institution. 

 

STATUT DE L’ETABLISSEMENT  

L’établissement est un EHPAD Public départemental de 119 lits autorisés. Il comprend un PASA (Pôles 

d’Activités de Soins Adaptés) de 14 places et un Accueil de Jour de 15 places. 

Le personnel relève de la fonction publique hospitalière. 

 

NOS MISSIONS 

L’EHPAD est un lieu de vie qui s’est donné pour missions principales : 

- Le maintien de l’autonomie, en privilégiant les capacités restantes de la personne accueillie et non 

ses déficiences ; 

- D’assurer le bien être physique et moral des résidents en promouvant la vie sociale ; 

- De préserver la dignité des résidents en respectant leurs souhaits et leurs droits ; 

- D’accompagner les résidents jusqu’à la fin de leur vie. 

 

LES SPECIFICITES DE LA PRISE EN CHARGE DES PERSONNES AGEES 

Les résidents de l’EHPAD sont des personnes vulnérables qui nécessitent une attention et un 

comportement adaptés. 

L’individualisation de la prise en charge doit être notre préoccupation principale et « placer le résident 

au centre de la prise en charge » doit devenir le sens de notre engagement. 

L’accompagnement social de nos résidents est aussi important que le soin. C’est pourquoi, par 

exemple, nous encourageons nos agents à participer ou à réaliser de petites animations. 

 

NOS VALEURS 
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INFORMATIONS UTILES 

 

Service des ressources humaines  

  

L’intégralité de votre dossier individuel est confiée au service de la gestion des ressources humaines 

(GRH). Si vous avez des interrogations concernant l’un des sujets abordés dans ce livret (avancement 

de carrière, bulletin de paie, formation, retraite …), la GRH est à votre disposition pour vous fournir 

toutes informations utiles. Un accueil vous est réservé au niveau du rez-de-jardin de l’établissement, 

tous les jours, de 13h30 à 15 h (sauf pour les déclarations d’accident du travail réceptionnées tous 

les jours de 9 h 00 à 16 h 30).  

 

 

Les tenues  

 

Si votre poste nécessite l’usage d’un vêtement professionnel, le service de lingerie situé au niveau 

rez-de-jardin du bâtiment, vous le fournira et l’entretiendra. La lingerie est ouverte du lundi au 

vendredi de 8H à 14h30. Une prime mensuelle vous est allouée afin de vous munir personnellement 

de chaussures adaptées. Des vestiaires sont également à votre disposition. Veuillez-vous munir d’un 

cadenas pour sécuriser votre vestiaire. 

 

 

Les repas 

 

Vous avez la possibilité de prendre vos repas sur place, au restaurant du personnel situé au rez-de-

chaussée de l’établissement (aile ouest). La réservation des repas doit se faire avant 10 heures sur le 

cahier qui se situe devant la cuisine. L’achat des tickets de restauration (2,87 € le repas complet) se 

fait auprès des agents de la cuisine. 

 

 

Logement 

 

L’établissement propose des facilités d’hébergement. Pour en bénéficier, renseignez-vous auprès de 

Mme MURA. 

 

 

Accès informatique et logiciel de soins 

 

Vous avez accès aux postes informatiques. Un code personnel vous sera fourni. L’établissement est 

doté du logiciel de soins Arcadis qui permet une traçabilité des soins réalisés. Sans traçabilité, aucune 

démarche qualité et d’amélioration continue n’est possible. Arcadis constitue également un vecteur 

de communication interne important où vous retrouverez de nombreuses informations (plan de soins, 

notes de service, etc...).   
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NUMEROS UTILES 

 

 



Juin 2023 

5 

 

ORGANIGRAMME 
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VOS DROITS – VOS DEVOIRS 

 

Vous êtes désormais agent de la fonction publique hospitalière. A ce titre, vous avez des droits mais 

aussi des devoirs.  

 

Tout agent quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l’exécution des tâches 

qui lui sont confiées dans le cadre de sa qualification (cf fiche de poste et fiche de tâche). 

 

Le personnel doit en toutes circonstances, observer à l’égard des résidents, des familles et de ses 

collègues, la plus grande correction. Le personnel doit porter pendant son temps de travail la tenue 

réglementaire qui lui est fournie et entretenue par l’établissement. Aucun signe religieux ne peut être 

exposé. 

 

Tout personnel est tenu à l’obligation de réserve et au secret professionnel par rapport aux 

informations dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.  

 

 

ABSENCE 

 

L’agent doit aviser son supérieur hiérarchique au plus tôt et ce dès le premier jour d’absence. 

 

Un certificat médical indiquant la durée probable de l’arrêt de travail doit être adressé dans les 48 

heures au service ressources humaines. Ce certificat doit également indiquer les heures de sorties 

autorisées. En l’absence de justificatif, l’agent sera placé en position de congé sans traitement. 

 

 

LE COMITE DE GESTION DES OEUVRES SOCIALES (CGOS) 

 

En tant qu’agent hospitalier, vous pouvez bénéficier de certaines prestations : prestations jeune 

enfants, aides aux vacances et centres aérés, aides aux retraités, mariage, naissance, adoption, décès, 

aides financières exceptionnelles, retraite complémentaire, spectacles, parc d’attraction à tarif réduit.  

 

Pour bénéficier de l’une de ces prestations, le service des ressources humaines, correspondant CGOS, 

est à votre disposition. Permanence assurée tous les jours, de 13 h 30 à 15 h 00. 

 

 

MEDECINE DU TRAVAIL 

 

CDG06 - Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes-Maritimes  

33, avenue Henri Lante Espace 3000 - CS 70169 – 06705 ST LAURENT DU VAR CEDEX 

 

LES PARTENAIRES SOCIAUX 

Lors des dernières élections professionnelles, seul le Syndicat FORCE OUVRIERE dont le secrétaire 

général est M. Franck SINTES s’est présenté et a été élu. 

 



Juin 2023 

7 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE AGEE EN SITUATION DE 

HANDICAP OU DE DEPENDANCE 
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PLAN ET MOYENS D’ACCES 

 

 

 

 

 

 

✓ La ligne de bus (Zest bus) au départ de la Gare routière de Menton assure la liaison entre 

l’EHPAD Gastaldy et le Centre-ville (Ligne n° 5) 

 

✓ SNCF : Gare de MENTON – Ligne : Les Arc - Vintimille 

 

✓ AUTOROUTE A8 : sortie MENTON N° 39 – Direction Centre-Ville puis direction Monaco-

Nice – au rond-point station BP prendre direction Gorbio. 
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